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Historique
• Depuis 2018 : nombre élevé de demandes pendantes

▪ Insatisfaction des associations agricoles et demandeurs vis-à-vis de la procédure 

d’homologation

• 2019 : rapport d’évaluation externe de la procédure d’homologation suite au 

reproche des milieux écologiques selon lesquels celle-ci serait trop favorable à 

l’agriculture 

• 2021 : décision du Conseil fédéral

▪ Transfert du service d’homologation de l’OFAG à l’OSAV et renforcement de la compétence 

de l’OFEV en matière d’évaluation des effets des produits phytosanitaires sur l’environnement

▪ Mandat d’aligner davantage les procédures sur celles de l’UE (révision de l’ordonnance sur les 

produits phytosanitaires)
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Défis

• Env. 525 demandes pendantes 

• Nette augmentation du nombre d’homologations d’urgence

• Qualité de partie et recours

• Révision de l’ordonnance sur les produits phytosanitaires (OPPh)

• Développement de la nouvelle application InfoFito

• Interventions politiques

• Questions des médias
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Défi posé par les homologations d’urgence

• Nombre d’homologations 

d’urgence
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Défi posé par les interventions parlementaires

• Objets parlementaires*

• 2025 : 33

• 2024 : 25

• 2023 : 12

* Résultats pour « DFI et produits phytosanitaires » dans Curia Vista
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Révision de l’ordonnance sur les produits phytosanitaires

Faciliter le traitement des demandes 

d’homologation : 
• Aligner les processus sur ceux de 

l’UE

• Homologation simplifiée des PPh

homologués dans les pays 

limitrophes de la Suisse

• Rejet des vieilles demandes

Motion Bregy 21.4164

Iv. pa. Bregy 22.441
Mise en 

œuvre

Accord Suisse-UE 

Protocole sur la sécurité des aliments

Mise en 

œuvre

Chronologie
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Solution
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Solution

• L’homologation simplifiée permettra d’accélérer les procédures d’homologation. 

• Si le dossier est complet, l’examen de la demande sera liquidé en 12 mois. 

• Les ressources disponibles sont insuffisantes pour pouvoir traiter 

immédiatement l’ensemble des anciennes et nouvelles demandes 

d’homologation. 

• La protection de l’environnement et de la santé sera également garantie dans le 

cadre de la procédure d’homologation simplifiée. 
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Ordonnance sur les produits phytosanitaires 

vs initiative parlementaire Bregy 22.441

Quatre objectifs principaux, en grande partie déjà atteints :

• Homologation simplifiée de PPh déjà homologués dans les pays limitrophes, ainsi 

qu’aux Pays-Bas et en Belgique

• Durée maximale de traitement des demandes d’homologation de PPh homologués 

dans un pays limitrophe : 12 mois

• Reprise immédiate des approbations de substances actives formulées par l’UE 

• Reprise d’homologations d’urgence délivrées par l’UE : le Conseil fédéral est prêt à 

proposer une procédure simplifiée. 
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Ce qui reste
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